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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 2 décembre. 

I. NOTAIRES. — MESURES DISCIPLINAIRES. 

Les Cours royales ont-elles le droit de prononcer omisso medio des 
peines disciplinaires contre Us notaires qui, au cours d'une in-
stance en appel, seraient reconnus avoir contrevenu aux disposi-
tions de l'article 8 de la toi du 25 ventôse an XI qui inlerdit-la 
passation de tous actes dans lesquels eux ou leurs parens seraient 
intéressés ? 

Cette question, déjà jugée négativement par un arrêt de la Cour 
de cassation du 12 août 1835, s'est présentée de nouveau'.devant la 
Chambre des requêtes, sur le pourvoi de MM. Thevard fils et Gi-
rard, notaire, contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans. Cette 
cour avait prononcé contre eux, omisso medio, des condamnations 
disciplinaires pour contravention à l'art. 8 de la loi sur le notariat. 
Elle s'était fondée sur les art. 102 et 103 du décret du 30 mars 1808, 
qui attribue aux Cours et Tribunaux le droit de connaître des fau-
tes de discipline commises ou découvertes à l'audience, et dont se 
seraient rendus coupables des officiers ministériels. 

Le moyen du pourvoi reposait sur la fausse application des deux 
articles précités du décret de 1808, et sur la violation de l'art. 53 de 
la loi du 25 ventôse an XI, en ce que ce dernier article, qui, disait-
on, forme seul la base de toute action disciplinaire contre les notai-
res, ne permet, sauf l'appel, qu'au Tribunal de la résidence de ces 
fonctionnaires de prononcer contre eux des peines de discipline. 

Ce moyen a été admis au rapport de M. le conseiller Hervé, sur 
la plaidoirie de M

e
Piet et sur les conclusions conformes du minis-

tère public. 

dans le but de se rendre adjudicataires en commun dans un mar-
ché, constitueune société en participation, alors même que la con-
vention n'aurait eu pour objet que l'achat et le partage en nature, 
et non la revente. 

En conséquence, les contestations qui s'élèvent entre les associés et 
celui d'entre eux qu'ils ont choisi pour mandataire, relativement à 
l'exécution de la convention, sont de la compétence du tribunal 
arbitral. 

Les juges du fond n'ont pas un pouvoir absolu et à l'abri de la cen-

sure de la Cour suprême pour refuser à une convention le carac-
tère de société en participation, alors que ce caractère résulte 
tant des aveux des parties que des termes et de l'objet de la con-
vention passée entre elles. 

Ces décisions importantes et dont les deux premières (sur le ca-
ractère de la convention) sont conformes à l'opinion de MM. Pardes-
sus et Merlin, ont été ainsi décidées sur la plaidoirie de M» Ledru-
Rollin et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Tarbé, 
et malgré la défense présentée par M. Théodore Chevalier. (Aff. 
Bouix, arrêt (cassé) de la Cour d'Aix du 4 février 1836.) Nous don-
nerons prochainement le texte de l'arrêt fortement motivé renda 
par la Cour de cassation, au rapport de M. le conseiller Quequet. 

II. — RENTES. ENGAGISTE. — PAIEMENT DU QUART 

L'engagiste qui, conformément à la loi du 14 ventôse an VII, a 
payé le quart de la valeur des biens dont il se trouve détenteur, 
est-il tenu, en outre, de continuer le service des rentes dont ces 
biens sont grevés envers le domaine ? 

Oui, si l'arrêté administratif qui a accepté la soumission de l'en-
gagiste est pur et simple. 

Non, si cet arrêté lui a imposé en même temps l'obligation de 
continuer le paiement de ces rentes. 

Cette dernière solution est conforme à la jurisprudence de la 
Cour. (Arrêts des 23 juillet et 11 décembre 1834.) 

Cependant le Tribunal civil de Sarreguemines avait cru devoir 
juger le contraire en rejetant la demande des hospices civils de 
Metz, qui réclamaient comme étant aux droits du domaine la con-
tinuation du service d'une rente de 35 fr., due par le sieur Lentz, 
détenteur d'un domaine engagé dont il était devenu propriétaire 
incommutable, par le paiement du quart de sa valeur, conformé-
ment à la loi du 14 ventôse an VII, et qui soutenait qu'au moyen de 
ce paiement sa propriété se trouvait purgée de toute charge. 

Le pourvoi de l'administration des hospices de Metz, présenté par 
M« Nicod, contre ce jugement, a été admis, sur les conclusions con-
formes de M. Lebeau, conseiller faisant fonctions d'avocat-général, 
et au rapport de M. Brière-Valigny. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4
e
 chambre). 

( Présidence de M. Michelin. ) 

Audience du 30 novembre. 

NOTAIRE. — PLACEMENT. — RESPONSABILITÉ. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 4 décembre 1839. 

ARBITRAGE. 1 TIERS ARBITRE. — CONFÉRENCE. 

La conférence que le tiers arbitre doit, aux termes de l'article 1018 du 
Code de procédure civile, avoir avec les arbitres divisés, est suffi-
samment constatée : 1° par la mention que les arbitres se sont 
réunis chez le tiers arbitre, et qu'après lecture faite de l'avis de 
chacun d'eux, ils ont déclaré s'y référer; 2° par cette autre 
mention : « Moi, tiers arbitre, soussigné, après avoir conféré avec 
MM. tes arbitres divisés, ainsi qu'il est constaté d'autre part, etc.» 

L'article 1018 du Code de procédure civile fait un devoir aux ar-
bitres divisés de se réunir au tiers arbitre et de conférer avec lui. Il 
est vrai que si tous les arbitres ne se réunissent pas, le tiers-ar-
bitre n'en a pas moins le droit de juger ; mais s'ils se réunissent, en 
quoi doit consister la conférence dont parle la loi? Est-il nécessaire 
qu'il s'établisse entre eux et le tiers-arbitre une discussion orale; 
ou bien si chacun d'eux, après avoir lu, en présence du tiers-ar-
bitre, l'opinion écrite déjà consignée dans la sentence de partage, 
déclare s'y référer, ne doit-on pas considérer le vœu de l'article 
1018 comme suffisamment rempli? 

La Cour de Rennes avait jugé la négative, et, par arrêt du 23 mai 
1836, rendu dans l'affaire des assureurs du navire le Perlen contre 
les sieurs Dobrée et C

e
, annulé une sentence arbitrale qui ne consta-

tait pas la conférence orale des arbitres et se bornait aux mentions 
ci-dessus indiquées. 

Cet arrêt a été attaqué devant la Cour de cassation. M» Ledru-
' Kollin, au nom des assureurs, a soutenu que la loi n'ayant pas dé-

terminé de formes sacramentelles pour la conférence qu'elle pres-
crivait, il suffisait que le fait de la conférence fût mentionné au ju-
gement arbitral. Dès que les arbitres ont déclaré avoir conféré, 
cette déclaration a la môme force que celle contenue dans un juge-
ment relativement à la délibération des juges. D'ailleurs la confé-
rence resuite évidemment de ce fait que les arbitres divisés se sont 
reunis au tiers-arbitre, ont pris une nouvelle connaissance de l'a-
vis deja émis par eux, et ont déclaré s'y référer. La discussion orale 
«tait inutile si aucun des arbitres n'avait rien à ajouter, et si le tiers 
8e trouvait suffisamment éclairé 
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SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — COMPÉTENCE. 

convention par laquelle plusieurs individus déclarent s'associer \ 

En 1812, M
lles

 Lebœuf remirent une somme de 8,000 fr. à M
1 

Huard-Delamarre, notaire, pour en faire le placement. Cette somme 
fut confiée par M

e
 Delamarre à un nommé Marchand, notaire aux 

environs de Paris, qui l'a reçue, pour sa femme, et en vertu de la 
procuration de celle-ci, dont il promit de rapporter la ratification 
dans la huitaine. Un peu plus tard, le prêt fut converti en un con-
trat de rente viagère, constituée au nom de la dame Marchand, au 
profit des demoiselles Lebœuf, avec affectation hypothécaire : 
ce contrat, reçu par M

e
 Huard-Delamarre, fut ratifié en vertu 

des pouvoirs de la dame Marchand. Cependant le sieur Mar-
chand ne servit que deux trimestres de la rente, et l'on sut bien-
tôt qu'il était en état de déconfiture complète, et que sa femme 
était mineure lors de la ratification. Alors Me Huard Delamarre 
servit lui-même la rente pendant plusieurs années et jusqu'au 
moment où il cessa ses fonctions. 

La rente n'était plus payée depuis longtemps déjà, lorsqu'une ac-
tion a été dirigée centre M. Huard-Delamarre, par suite de laquelle 
les parties se trouvent en présence devant la 4

e
 Chambre. 

M
e
 Lacau développe la demande et soutient que, comme manda-

taire, M. Huard-Delamarre ne peut se soustraire à la responsabilité 
du placement des fonds qui lui ont été remis, en raison de la con-
fiance qu'il inspirait personnellement à ses clientes. A l'appui de sa 
discussion, l'avocat invoque plusieurs arrêts. (Toulouse, 30 mai 1829. 
Paris, l re Chambre, 9 juillet 1836; 8 mars 1839.) 

M
e
 Huart-Delamarre fils attaque les raisons et les autorités qui lui 

sont opposées. Le contrat de rente viagère passé par M. Huart-De-
lamarre, notaire, l'a été en vertu de procurations authentiques, ré-
gulières. Il ne pouvait penser que la dame Marchand, qui avait si-
gné l'un de ces actes, était mineure ; il a été lui-même victime d'une 
fraude dont on ne peut faire peser sur lui la responsabilité. L'action 
qui lui est intentée est d'autant moins fondée, que, par un excès de 
générosité qui a peu d'exemples, il a servi les arrérages de la rente 
alors qu'ils ne lui étaient pas payés à lui-même. Le mandataire est 
resnonsable de son fait seul, mais non du fait d'autrui, quand il n'a 
pu Humainement le prévoir ni l'empêcher. 

Après en avoir délibéré en la chambre du conseil, le Tribunal a 
prononcé dans les termes suivans : 

« Attendu que ce n'est pas seulement comme notaire que Huart 
Delamarre a concouru à l'obligation avec constitution de rente via-
gère souscrite par Marchand au profit des demoiselles Lebœuf; 
qu'il est constant, en fait, qu'établi dès avant cette époque déposi-
taire des fonds provenant de leurs épargnes, il avait été chargé par 
elles d'en opérer l'emploi; qu'étrangères aux affaires, elles s'étaient 
sur ce point entièrement abandonnées à sa discrétion, et que c'était 
d'après ses conseils, sur sa seule indication, sans connaître aucune-
ment ni le sieur Marchand ni les garanties hypothécaires par lui 
offertes, qu'elles avaient accepté le placement proposé, d'où il ré-
sulte que Huart Delamarre a, dans ces circonstances, agi dans leur 
intérêt tout à la fois comme notaire et comme mandataire; 

» Attendu que ce mandat ne peut, d'ailleurs, être considéré 
comme gratuit, puisque c'est évidemment en vue de la réalisation 
de l'acte à passer dans son étude, ainsi que des honoraires y atta-
chés, que Huart Delamarre a consenti à l'accepter. 

» Attendu que, ces points établis, il ne s'agit plus que d'apprécier 
la nature et l'étendue des obligations auxquelles il était soumis ; 

» Que la première de toutes était naturellement de bien con-
naître les parties auxquelles devaient être remis le 3 fonds dont l'em-
ploi lui était confié, ou tout au moins, s'il ne les connaissait pas, de 
s'assurer de leur capacité pour contracter, et enfin de la valeur des 
obligations et des garanties qu'il devait leur demander dans l'intérêt 
de ses commettantes ; 

» Attendu qu'il a manqué à l'une de ces premières obligations en 
négligeant de s'assurer de la majorité de la dame Marchand; qu'il 
doit dès-lors répondre des suites de sa négligence, c'est à dire de 
la nullité de l'affectation hypothécaire consentie par elle et de la 
perte qui en a été la conséquence pour les demoiselles Lebœuf; 

» Qu'il résulte d'ailleurs des circonstances et documens de la cau-
se, que loin de décliner cette responsabilité, le sieur Huard-Dela-
marre, dès l'instant où elle s'est ouverte contre lui, a manifesté 
l'intention de continuer de ses deniers le service de la rente, et qu'il 
a en effet continué ce service pendant un grand nombre d'années, 
en l'acquit du débiteur devenu alors insolvable; 

» Le Tribunal dit que Huart Delamarre sera tenu de continuer 
le service de la rente viagère de 720 francs pendant toute la vie 
des demoiselles Lebœuf, aux époques fixées par le contrat du 5 dé-
cembre 1812; le condamne à payer 3,600 francs pour cinq années 

d'arrérages échus au jour de la demande; le condamne en outre 
aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Martignon. ) 

Audience du 28 novembre. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — BREVET D'INVENTION. — ASSOCIÉ COM-

MANDITAIRE. 

La société contractée entre l'inventeur, propriétaire d'un brevet 
d'invention, et des tiers pour faire des expérimentations et pour 
vendre et céder le droit de faire usage du brevet, constitue une 
société commerciale, quoiqu'elle soit qualifiée par les parties so-
ciété civile particulière, et que la société n'ait pas pour objet l'ex-
ploitation du brevet par la société. 

L'associé bailleur de fonds ne doit être considéré dans une telle so-
ciété que comme un associé commanditaire, et n'est pas tenu per-
sonnellement des dettes de la société. 

Au mois d'octobre 1837, M. Noël Jarry, ingénieur, M. Philippe, a 
vocat, et M. Calley-Saint-Paul père, propriétaire, ont formé entre 
eux une société qui avait pour objet de faire valoir un nouveau 
mode d'application des forces aux transports par terre, au moyen 
d'appareils nommés viamobiles, dont M. Jarry était l'inventeur. 
L'exploitation de cette invention ne pouvait avoir lieu que par des 

cessions à divers du privilège de construire des viamobiles et d'en 
faire usage moyennant finances ou redevances annuelles à perce-
voir par la société. 

L'acte contenant ces conventions est qualifié par les parties de so-
ciété civile particulière, et M. Calley-Saint-Paul y figure pour un 
apport social de 20,000 fr. 

La maison Thoury et compagnie, créancière de la société d'une 
somme de 300 francs, pour fourniture de fers, a formé contre les 
trois associés devant le Tribunal de commerce une demande afin de 
condamnation solidaire au paiement de cette somme et, sur cette 
demande, est intervenu un jugement par défaut contre les trois dé-
fendeurs. 

M. Calley Saint-Paul et M. Philippe ont formé opposition à l'exé-
cution de ce jugement, et se fondant sur la dénomination donnée à 
la société par l'acte de constitution et sur l'objet de la société qui 
n était pas l'exploitation du brevet mais la cession à des tiers du 
droit de l'exploiter, ils déclinaient la compétence du Tribunal de 
commerce, ils s'appuyaient en outre d'une consultation donnée par 
M. Pardessus, le 14 juillet 1838, favorable à leur système. 

Mais, sur les plaidoiries de M« Locard pour MM. Thoury et com-
pagnie, de Me Lefebvre de Viefville pour M. Calley Saint-Paul, et de 
M» Detouche pour M. Philippe, gérant de la société, le Tribunal a 
statué en ces termes : 

» Attendu que si l'inventeur, en cédant à des tiers le droit d'ex-
ploiter un brevet d'invention, ne fait pas acte de commerce, il n'en 
est pas ainsi lorsque, comme dans l'espèce, le brevet a été mis en 
société, non seulement pour faire des expérimentations, mais aussi 
dans le but de vendre et céder à des étrangers le droit d'en faire 
usage, moyennant des redevances annuelles; que ce fait constitue 
une société de commerce; 

» Et attendu que Caley-St-Paul ne s'est intéressé dans la société 
que comme bailleur de fonds, associé commanditaire; qu'ainsi les 
tiers n'ont pas d'action contre lui, mais seulement contre les gérans 
de la société; 

» Mais attendu qu'il est reconnu que Philippe et C<> ont acheté 
des ters à Thoury et C<= pour une somme de 300 francs: 

» Le Tribunal retient la cause; 

» Déclare les demandeurs non recevables contie Calley-St-PauL 
et déboute Philippe, gérant de la société, de l'opposition par lui 
formée à l'exécution du jugement par défaut. • 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Olivier. — Session de novembre 1839. 

ADULTÈRE. — TENTATIVE DE MEURTRE.— ASSASSINAT. 

Joseph Laurens, de la commune de Sellonnet, entretenait des 

liaisons intimes avec Anne Margaillan, épouse de Pierre Aude-

mard, garde champêtre. Celui-ci connaissait ce commerce cou-

pable, qui n était d'ailleurs dans le village un secret pour per-

sonne. Une haine profonde existait entre eux, quoiqu'elle fût en 

apparence cachée sous des rapports de bon voisinage. Le mari 

outragé se livrait souvent à des menaces terribles, et disait publi-

quement qu il tuerait les deux coupables s'il les surprenait en fla-

grant délit. Le 5 août, Audemard tira un coup de fusil pendant la 

nuit sur un individu qu'il crut être Laurens. Régnier, habitant de 

cette commune, qui avait failli périr victime de cette erreur, ne 

s en plaignit point, parce qu'il était bien convaincu que c'était 

par erreur que l'arme avait été dirigée contre-lui. Malgré les vives 

instances de Laurens, la famille Régnier ne voulut porter ancune 

plainte contre Audemard. Laurens, qu'effrayaient les menaces et 

ce dernier événement, se trouvait dans l'alternative de renoncer 

à sa coupable passion ou de se débarrasser d'Audemard. C'est ce 

dernier parti qu'il choisit. Avant d'exécuter cette résolution cri-

minelle, l'idée lui vint de dénoncer celui qu'il voulait perdre pour 

la tentative de meurtre commise sur Régnier, persuadé que la jus-

tice trompée pourrait ordonner l'arrestation d'Audemard. 

Le 4 août, une lettre anonyme parvint au parquet. Un style bi-

zarre, des expressions impropres, une grande exaltation d'idées 

annonçaient à la fois l'ignorance et l'état de fureur du dénon-

ciateur. Audemard était signalé comme un homme dangereux 

pour la société, se livrant à des relations adultères avec une foule 

de femmes, coupable enfin de nombreux méfaits qui auraient dé-

jà dù le mettre sous la main de la justice ; puis trahissant lui-mê-

me l'intimité qu'il a avec la femme Audemard, Laurens fait dans 

la même lettre un maladroit éloge de la résignation, des vertus 



privée* de la femme Je celui qu'il dénonce avec tant d'acharne-
ment. 

Néanmoins le 12 août la justice n'avait encore fait aucune dé-
monstration contre Audemard. Laurens ne put attendre davan-
tage. Quelques pas le séparaient seulement delà maison Audemard: 
il était onze heures du soir, celui-ci était couché seul, la porte 
était ouverte : tout favorisait son dessein. Armé d'un pistolet, il 
s'approche du lit, et le décharge derrière l'oreille gauche de ce 
malheureux. La mort fut instantanée, le lit prit feu et lorsqu'aux 
cris de la femme Audemard, réveillée par l'explosion, accouru-
rent les voisins, ils virent Laurens paraître aussitôt à sa fenêtre, 
en chemise, et comme un homme qui quitte à peine son lit. 

La direction de la blessure et l'absence de toute arme auprès 
du cadavre démontraient tout d'abord l'impossibilité d'un suicide; 
l'arrivée presque immédiate des voisins et de la femme Audemard 
ne permettaif pas de douter que l'assassinat n'eût été commis, par 
quelqu'un du voisinage qui avait pu se retirer sans être aperçu. 
On ne connaissait pas d'ennemis à Audemard; si parfois son ca-
ractère violent l'entraînait à des disputes, elles se terminaient 
toujours au cabaret, et l'on pouvait compter sur ses bons offices 

après comme avant la querelle. 
La justice en apprenant la mort d'Audemard, n'eut qu'à se rap-

peler la lettre anonyme pour découvrir l'auteur de ce crime. 11 
fut bientôt établi que Laurens l'avait écrite. 

D'autres indices vinrent bientôt accabler l'accusé. Lors di 
l'examen du cadavre on trouva dans la plaie une bourre de fi 
lasse, et il fut extrait de la tête quinze morceaux de plomb de 
forme et de grosseur différentes. Dans une visite chez Laurens. 
on trouva dans la cuisine un paquet de filasse noirci par la pous-
sière et la fumée ; mais au milieu était une place blanche qui in 
diquait que tout récemment on en avait extrait une pincée. Cette 
filasse était évidemment de la même nature que celle de la bourre 
extraite du cadavre d'Audemard. On trouva dans un secrétaire 
fermé une pierre pour pistolet qui paraissait avoir fait feu depuis 
peu de temps, une baguette de pistolet emmanchée à un tire-
Jjourre qui depuis peu avait servi à décharger une arme; enfin 
un morceau de plomb en feuilles, fraichement coupé d'un côté 
et qui soumis aux experts avec les morceaux de plomb trouvés 
dans la tête du cadavre, a été reconnu être de même nature que 
ces fragmens. Un dernier fait plus accusateur surgit de l'instruc-
tion. Laurens avait prétendu n'avoir jamais eu en sa possession 
aucune arme à feu, et il a été constaté que, s'étant présenté à 
Gap chez le sieur Queyrel, pour lui faire raccommoder un vieux 
pistolet, il se détermina, sur l'avis de celui-ci, à en acheter un 
neuf. 

Les débats de cette affaire, dans laquelle les témoins sont ve 
nus confirmer en tout point les charges énumérées dans l'acte 
d'accusation ont duré pendant deux jours. Quelques soupçons de 
complicité s'étaient élevés pendant l'instruction contre la femme 
Audemard que l'on soupçonnait d'avoir laissé exprès la porte ouverte 
pour faciliter le crime; mais ils avaient paru insuffisans pour mo-
tiver son arrestation. La femme Audemard a été entendue comme 
témoin; son âge, sa figure, rendent inexplicable la passion qu'elle 
avait inspirée à l'accusé. Elle est demeurée froide, insensible de-
vant les vêtemens ensanglantés de son mari. M. le président a 
fait de vains efforts pour exciter chez elle quelque mouvement de 
sensibilité. Aux observations que le magistrat lui a faite sur son 
indifférence à un pareil spectacle, tandis que d'autres témoins n'a-
vaient pu retenir leurs larmes, elle a répondu qu'elle ne pouvait 
pleurer ni s'émouvoir, que c'était l'effet de son organisation. 

Me Cotte, chargé du soin de cetie défense, n'a pu que lutter 
péniblement contre les charges, qui étaient nombreuses et acca-

blantes. 
Les jurés ont résolu affirmativement la question principale, 

et admis les circonstances atténuantes. Laurens a été condamné 

à quinze années de réclusion. 

( 114 ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 8, 15 et 21 novembre. 

NAUFRAGE DU BRICK le Cygne. — SOUSTRACTION D'EFFETS PROVENANT 

DU NAUFRAGE. — ACTES DE DÉVOUEMENT. — REBELLION CONTRE 

LES PRÉPOSÉS DE LA DOUANE. 

Le 25 octobre dernier, le brick le Cygne, de Granville, venant 
de Bordeaux et se rendant à Dunkerque avec un chargement de 
vins alcool et autres marchandises, fit naufrage non loin de l'A-
brov'rack, à environ deux lieues de la côte. Jeté avec violence sur 
une roche, il se brisa. Deux matelots purent gagner la chaloupe 
et se sauvèrent; trois autres disparurent dans les flots. Le capi-
taine n'a dû son salut et celui de son fils et du navire qu'au nom-
mé Jean Marie, patron de Landéda, lequel, avec des peines in-
finies parvint à s'approcher assez d'eux pour leur jeter un cor-
dage auquel ils s'attachèrent. C'est ainsi qu'ils échappèrent à la 
mort : un quart d'heure après le navire avait entièrement dis-

Pa
po'urquoi faut-il qu'à côté de ce généreux dévoûment du patron 

Jean Marie, on ait à reprocher aux riverains quelques-uns de ces 
actes qui trahissent un vieux reste de mœurs barbares et inhos-
pitalières du moyen âge ? Sans doute la grande partie de la popu-
lation riveraine est la première à gémir de cet odieux oubli de 
l'humanité et du respect que doit inspirer le malheur; mais de 
telles actions ne doivent pas seulement être réprimées par la jus-
tice, c'est aussi un devoir de les frapper d'une réprobation pu-

M
Une grande quantité de bateaux de Plouguerneau, de Landéda 

et de Saint-Pabu se portèrent sur le lieu du naufrage et se mi-
rent à la recherche des marchandises. Certes la plus grande par-
tie de ceux qui montaient ces embarcations pouvaient être ani-

més d'excellens desseins et ne s'être promis que de contribuer au 
Tauvetage, sauf à déposer ensuite ce qu'ils auraient pu recueillir 
«n lieu désigné pour l'entrepôt; mais on reconnut bientôt que de 
SibïmSïïSiSraoticmB avaient eu lieu. Des visites furent faites 
dans les habitations environnantes, et amenèrent la découverte 

d'une certaine quantité de marchandises et d'objets de gréement 

Jrovenant du brick naufragé. Des I™^'™^ 

ïiatemem rapportés et transmis au ^neSomTS 
affaires soumises à cette occasion au 1 ribunal correctionnel ne 

de la même nature et qu'elles aient été jugées separé-
Tnt et à des audiences différentes, cependant comme toutes se 
Xit au'naufrage du brick le Cygne, nous les comprendrons 
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caus'e, appelée le 8 novembre, était celle du nom-
it J , Xréat, cultivateur à Plouguerneau; il était prévenu 

m
é Jacques i igreu ,
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.
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d
e.vie pouvant contenir trente a 

gSfSSS maS'lprès les disposons de l'ordonnance de 

la marine de 1681, Tigréat avait vingt-quatre heures pour faire 
sa déclaration à l'autorité maritime, à partir du moment où il était 
devenu possesseur du baril qu'il a prétendu avoir trouvé sur la 
grève. « Or, disait-il, la saisie en a été opérée dans mes mains 
lorsque j'étais encore dans les délais voulus pour la déclaration. 
C'est donc cette saisie qui m'a empêché de réaliser l'intention où 
j'étais de me conformer à la loi. » Ce moyen devenait d'autant 
plus puissant dans la bouche de Tigréat, que les débats ont appris 
des faits qui lui font honneur. Au mépris de ses propres jours il 
était parvenu à sauver deux hommes de l'équipage du Cygne; il 
les recueillit chez lui et leur prodigua tous les soins commandés 
paj l'humanité. Nous pourrions presque nous dispenser d'ajouter 

que Tigréat a été acquitté. 
Le 15 novembre comparaissaient les nommés Jean et Guillau-

me Apriou, un second Guillaume Apriou, un autre Tigréat, Chris-
tophe Abiou et .François Simon, tous cultivateurs de la commu-
ne de Plouguerneau. On avait saisi chez eux divers objets et 
marchandises reconnus par le capitaine du Cygne pour provenir 
de ce brick. Ici, l'intention frauduleuse était manifeste, car la 
plupart des objets soustraits étaient cachés avec soin, soit dans 
les édifices, soit dans des champs de lande. Christophe Abiou 
seul s'empressa de remettre de lui-même, et à la première réqui-
sition, un aviron qu'il avait retenu. 

Le Tribunal a fait la part à chacun des prévenus, selon les cir-
constances et la valeur des effets par eux dérobés, et les a con-
damnés à un emprisonnement plus ou moins long. Abion, cepen-
pendant, en sera quitte pour 16 fr. d'amende. 

Enfin, l'audience du 21 novembre a été consacrée au jugement 
desnommésTalec, Christophe et Ollivier Leven, et d'un autre Le-
ven, domestique d' Ollivier. Une s'agissait plus ici de soustraction 
d'effets provenant de naufrages, mais de résistance avec violences 
et voies de fait envers les préposés de la douane, agissant pour 
l'exécution des lois et des ordres émanés de l'autorité publique. 

Le premier témoin est le nommé Masson, préposé de la doua-
ne. A sa taille petite et frêle on serait loin de se douter que seul 
il a pu lutter avec un courage et une énergie remarquables contre 
les quatre robustes cultivateurs qui sont là devant lui, assis sur la 
sellette. Ecoutons sa déposition : 

« Lors du naufrage du brick le Cygne, moi et quelques cama-
rades nous reçûmes l'ordre de nous transporter sur le lieu du si-
nistre pour empêcher le pillage. Nous trouvâmes là une multi-
tude d'embarcations venues des côtes de Plouguerneau, de Lan-
déda et de Saint-Pabu. J'entrai dans le bateau la Marie-Jeanne, 
et je demandai au patron, Olivier Leven, qu'il m'exibât son congé 
de navigation. Il me répondit qu'il ne l'avait pas pour le moment : 
«JEncecas, lui répondis-je, je saisis votre bateau. » Je m'em-
parai alors de la barre et me disposai à diriger l'embarcation vers 
le bureau de douane le plus prochain. Les prévenus se mirent 
dans ce moment à vociférer contre moi et à ramer contre la barre. 

» Talec parvint même, après une lutte prolongée, à me l'arra-
cher des mains et il la suspendit sur ma tête comme pour m'en 
frapper. Il me saisit par les jambes pour me jeter à la mer, mais 
je me cramponnai tellement à lui qu'il ne put réussir. Tous alors 
me menacèrent de me jeter à l'eau ou de me déposer sur un ro-
cher. Talec m'ayant saisi à bras le corps, me renversa avec vio-
lence dans le fond du bateau, et pendant que j'étais ainsi étendu 
Christophe Leven me donnaitdes coups de sabot dans les reins. 
Le patron voulut me prendre par les jambes pour me jeter à l'eau, 
mais en me débattant je lui donnai un coup de pied dans le nez. 
Son domestique l'excitait à me jeter à l'eau. Mon camarade Mo-
sand, qui était à quelque distance de là dans un autre bateau, 
ayant aperçu du tumulte à bord de la Marie-Jeanne et voyant 
mes jambes en l'air, ne douta pas qu'onn'en voulûtà mes jours et 
tira en l'air un coup de fusil pour effrayer les prévenus. Enfin, 
ayant reçu du secours, la Marie-Jeanne fut dirigée sur l'Abreu-
vrack. Mais Ollivier Leven, ayant plus tard produit son congé, la 
saisie n'eut pas de suite. » 

Cette déposition est en tout confirmée par le douanier Mosand. 
Les prévenus , pour leur défense , ont dit que bien qu'ils 

fussent mouillés sur le lieu du naufrage, ils n'étaient là cepen-
dant que pour pêcher du goesmon; que s'ils s'étaient opposés aux 
efforts de Masson lorsqu'il s'empara de la barre, c'est qu'il gou-
vernait mal et qu'il les exposait tous à périr en jetant le bateau 
sur les brisans. Us soutenaient enfin que c'était Masson qui le 
premier les avait frappés, allégation formellement repoussée par 
le douanier. 

L'administration de la douane est intervenue dans le débat ét a 
pris des conclusions à fins civiles. 

Le Tribunal a déclaré les prévenus coupables des faits qui leur 
étaient imputés, à l'exception du domestique d'OUivier Leven 
contre lequel on n'a pas trouvé de charges suffisantes; en consé-
quence, et conformément à l'article 212 du Code pénal, ainsi que 
des articles 14 et 20, titre 13 de la loi du 22 août 1791 combinés 
avec l'article 2, titre 4 de la loi du 4 germinal an XI, Talec a été 
condamné à vingt jours d'emprisonnement, Ollivier et Christophe 
Leven à dix jours de la même peine, et tous à 500 fr. d'amende 
chacun par suite des conclusions de l'administration de la douane. 

bandit tombe atteint de deux balles et grièvement blessé. Il
 a

 Ai 

claré se nommer Subrini. Cette expédition délivre les commune 
d'Otta, de Marignana, etc. de deux bandits redoutables. Elle f

a
't 

le plus grand honneur aux militaires précités. Le brigadier Lan 

franchi et le gendarme Peretti se sont plus particulièrement dis" 
tingués; c'est avec le sang-froid le plus courageux qu'ils ont atta" 
qué les bandits protégés par les châtaigniers derrière lesquels if 

s'étaient embusqués. Nous ne saurions trop recommander la con-
duite de ces braves militaires à la bienveillance de l'administra^ 
tion. 

PARIS . 4 DÉCEMBRE. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— Accu, 20 novembre. — Avant-hier ont été installés M. Pel-
lefigue et M. Senemaud, nommés, le premier, procureur du Roi, 
et le second substitut près le Tribunal civil. 

— AJACCIO, 26 novembre. — Le 15 de ce mois, dans une ren 
contre entre plusieurs bandits et des gendarmes de la brigade 
d'Otta, le gendarme Susini, Jean, avait été blessé. Depuis lors, on 
était sur la tracejdes contumaces. On les a atteints, le 21, au lieu 
dit Camposalco, dans la commune de Marignana. De l'embuscade 
où il s'était placé, le brigadier Lanfranchi aperçut deux individus 
armés de fusils et de pistolets qui se promenaient devant une 
maisonnette. Il laisse le gendarme Pein en observation et se di-
rige avec le gendarme Peretti du côté des bandits, tandis que 
deux gendarmes, Leca et Genovesi, les attendent dans une autre 
embuscade. A la vue de la force armée, les bandits prennent la 
fuite, se cachent derrière des châtaigniers, et à la sommation de 
déposer les armes et de se rendre ils répondeut par des coups de 
fusil. Lanfranchi et Peretti ripostent soudain; les bandits font 
encore feu de leur côté; mais, dans une nouvelle décharge de la 
force armée, un des bandits tombe grièvement blessé par le bri-
gadier Lanfranchi. C'était le nommé Orsoni, Antoine, dit Frate 
de ;ia commune de Tavera. Son compagaon cherchait à se sauver 
à la faveur d'un makis très épais. Lanfranchi se met à sa pour-
suite avec les gendarmes Leca et Peretti. Ils découvrent bientôt 
le bandit qui avait pris position derrière un rocher et qui allait 
faire feu sur les deux gendarmes. Ceux-ci le préviennent, et le 

Nous rapportions, dans la Gazette des Tribunaux d'hier ] 
circonstances de l'arrestation du jeune Bero (et non Beraud) \^ 
jourd'hui, cet individu a comparu de nouveau devant M. le j

u

U
" 

d'instruction Zangiacomi. A toutes les questions du magistrat 
a refusé de répondre, et n'a même pas voulu rompre le silen 

dans lequel il se renferme pour expliquer les motifs qui l'avaient 
porté à quitter son domicile situé rue Beaubourg, 30, et à se c 
cher sous un déguisement. 

Confronté avec plusieurs individus de qui il était antérieur 

ment connu, et entre autres avec des gardiens de la Conciergerf 
qui avaient été commis à sa surveillance lors de précédentes a 8 

restations, il a été positivement reconnu pour être le nomm" 

Bero (Antoine-Pierre), né à Lyon en 1817, arrêté une première 
fois au mois de septembre 1837, sous prévention d'avoir affich ' 
des placards séditieux ; relaxé faute de preuves suffisantes • arrêté 
de nouveau au mois de juin dernier comme faisant partie'd'asso-
ciations illicites. 

Antoine Bero, qui prenait à son logement et dans ses relations 
la qualité d'étudiant, travaillait chez un papetier où il gagnait de 

faibles émolumens, suffisant toutefois, à ce qu'il paraîtrait, à ses 
besoins. Au moment de son arrestation il avait les mains noires 
et profondément imprégnées de poudre à tirer. 

La prévention sous laquelle il est en mandat de dépôt est qua-
lifiée : Complot. — Affaire du Palais-Royal. 

— Une tentative de meurtre, commise en plein jour et dans 
l'un des endroits les plus fréquentés de Paris, a occasionné tonte 
la journée un rassemblement très considérable sur le boulevart 
St-Martin. 

Un sergent de ville de service aux environs du Château-d'Eau 
passait à neuf heures un quart sur le boulevart, devant la maison 
n° 4. Revêtu de son uniforme et enveloppé de son manteau il 
marchait lentement, portant son attention sur le service des voi-
tures, lorsqu'il fut abordé par un jeune homme paraissant âgé de 
seize à dix-sept ans, vêtu d'une blouse et coiffé d'une casquette. 
Sans dire un mot et sans que rien pût faire naître une collision 
ce jeune homme tira de dessous sa blouse un pistolet d'arçon et 
le déchargea à bout portant sur le sergent de ville dans la direc-
tion du cœur. 

Au bruit de la détonation et avant que le coupable eût le temps 
de fuir, les passans se précipitèrent sur lui, le saisirent, ramas-
sèrent le pistolet fumant encore qu'il avait jeté à ses pieds et le 
conduisirent chez le commissaire de police du quartier, M. Gabet, 

Fouillé en présence du magistrat et des sieurs Touzelin, fleu-
riste de la rue des Amandiers, Léger, employé, et Normand, bi-
joutier, rue du Faubourg-du-Temple, qui l'avaient saisi au mo-
ment de son crime, il fut trouvé porteur d'un poignard dont la 
pointe acérée était dentelée en scie, de trois cartouches, d'un 
portefeuille contenant une médaille commémorative de la fédé-
ration de 1790, et de fragmens du Vieux Cor délier, de Camille 
Desmoulins. 

Interrogé sur ses nom, âge et profession, il déclara se nommer 
Barthélémy, Emmanuel, être apprenti sertisseur, demeurant rue 
Michel-le-Comte, 11, chez le sieur Prosper Dufour, sertisseur, né 
à Sceaux (Loiret), en 1822, sans ouvrage pour le moment. 

Tandis que l'on conduisait ainsi Barthélémy au commissariat, 
le docteur Martin, médecin de l'arrondissement, donnait des se-
cours au blessé qui heureusement n'avait été atteint qu'au bras 
gauche, et encore d'une manière peu dangereuse, car l'épaisseur 
du manteau et fde l'uniforme dont il était revêtu avait amorti la 
force du coup chargé seulement de gros plomb qui ainsi n'avait 
pu faire balle. 

Interrogé sur les motifs qui l'avaient déterminé à commettre 
cette criminelle tentative, Barthélémy, tout en avouant le fait, a 
répondu qu'ayant fait partie des attroupemens réunis en avril der-
nier sur le boulevart St-Martin, il avait été arrêté alors avec d'au-
tres perturbateurs, et que de ce moment il avait résolu de se ven-
ger. 

Une perquisition faite à son domicile a été sans résultat, et 
Barthélémy a été mis immédiatement à la disposition du par-
quet. 

— Aujourd'hui, à la 4e chambre, M. le président ayant annon-
cé qu'une indisposition subite empêchait M. l'avocat du Roi de 
se rendre à l'audience, a invité Me Bourgain, présent au barreau, 
à remplir les fonctions du ministère public. 

Me Bourgain a immédiatement conclu dans une affaire qui était 
commumcablc, et M. le président lui a adressés, lorsqu'il est de-
cendu du siège, les remerciemens du Tribunal. 
^ — Les glacés garnissant un appartement sont censées mises 
a perpétuelle demeure, encore qu'elles ne fassent pas corps avec 
la boiserie et qu'elles ne soient point fixées au parquet, lorsqu» 
est constant que ces glaces sont placées dans les apparteniez 

r augmenter la valeur de la propriété. (525 du Code civil.) pour 

Ainsi jugé par la l re chambre'du' Trïbunal,~sous la présidence 

de M. Debelleyme, audience du 4 décembre. (Plaidans : Mes Cre-
mieux et Baroche.) 

-</hM- Grouzet> courtierde commerce et nouvellementmarié, était 
aile faire en cabriolet une promenade avec sa femme. Ils s'arrête-

terent quelque temps aux Champs-Elysées, laissant la voiture 
sous la garde d'un domestique. Au moment de remonter, J»-
Crouzet eut la malheureuse idée de déboucler la bride de so» 
cheval pour lui faire avaler un morceau de sucre. Le cheva 
partit avec la rapidité d'un trait, et Mme Creuzet qui se trouva" 

déjà dans le cabriolet, courut les plus grands dangers. 
Un enfant de onze ans, Edouard Manostein, fils d un 

pauvre cuisinière, prit la fuite, mais se retournant pour ramasse 
un sou qu'il avait laissé tomber, il fut renversé sous une de9 

roues du cabriolet ; il eut la tête dépouillée et un œil presque en-

tièrement arraché de son orbite. L'enfant, auquel M. CrouZ". 
s'empressa de donner des soins, fut porté dans un hôtel garnv

a 
il languit pendant soixante-six jours. Il mourut d'une congés» 
cérébrale après avoir été trépané et avoir subi l'extirpati°B 

l'œil. , 

Le Tribunal correctionnel, admettant des circonstances att ' 

nuanles, avait condamné M. Crouzet à 50 fr. d'amende «S 
3,000 fr. de dommages et intérêts envers la mère d'li<P0W 



Mandstein. il no pouvait être question devant la Cour royale, 

chambre des appels correctionnels, que de la quotité de la somme. 
M Didelot, substitut du procureur-général, a pense que la dou-

leur d'une mère ne pouvant être payée, il fallait seulement appré-

cier le préjudice réel occasionné par les frais de maladie et au-

tres, et'que 1 ,800 fr. ou 2,000 fr. pouvaient suffire. 

La Cour a purement et simplement confirme la décision des 

premiers juges. 

— Un jeune homme s'assied timidement et les yeux baissés 

sur les bancs de la Cour d'assises (2
e
 section) et répond à voix 

basse aux questions de M. le président de Bastard. 

M. le président : Où êtes-vous né? — R. A Naples, où ma fa-

mille avait suivi le roi Murât. 

D. Quel est votre état? — R. Professeur. 

D. Professeur de quoi? — R. De français et de latin. 

D ! N'avez-vous pas fait vos études au collège Louis-le-Grand ? 

— B. Oui, monsieur. 

D. Comment, avec cet état et cette éducation, avez-vous pu 

vous laisser entraîner aux faits que vous reproche l'accusation? 

Au mois de février dernier vous êtes allé dans une maison publi-

que de la rue de Richelieu, et vous n'avez pas eu honte de voler 

l'une des femmes qui l'habitent. — R. L'instruction a peut-être 

été trop sévère pour moi. 

D. Les faits ne sont malheureusement que trop vrais. Il était 

minuit. Pendant que la malheureuse avec laquelle vous vous trou-

viez était allée dans une autre pièce de la maison, vous lui avez 

volé une montre et une petite cuiller en argent, un collier de 

cheveux, avec fermoir en or, et 16 fr. qu'elle avait laissés dans sa 

chambre 5 puis, vous vous êtes enfui précipitamment, et on a re-

trouvé les objets volés au Mont-de-Piété, où vous les aviez enga-

gés pour 25 fr. — R. Je ne savais pas ce que je faisais. 

D. Vous n'aviez pas du tout l'air de ne pas savoir ce que vous 

faites. Il y a au dossier plusieurs lettres de vous qui témoignent 

d'une intelligence très saine et même d'une instruction étendue. 
L'accusé ne répond pas. 

D. Vous fréquentiez souvent cette maison de la rue Richelieu, 

car voici une lettre que vous adressiez à l'une des personnes qui 

l'habitent; vous l'engagiez à venir au bal masqué. — R. J'ai été 

entraîné par de mauvais exemples ; j'ai toujours eu la tête faible. 

D. Vous avez souvent parlé de cette faiblesse d'esprit dans le 

cours de l'instruction; nous sommes obligé de dire que vous n'en 

avez pas donné la moindre preuve. MM. Esquirol et Olivier (d'An-

ger), qui ont été chargés de vous voir en prison, vous ont trouvé 

parfaitement raisonnable. — R. J'ai toujours eu l'esprit faible, 

surtout depuis les revers de fortune que j'ai éprouvés à Rouen. M. 

le docteur Lebédie m'a donné des soins; je perdais la tête. 

D. Quels revers avez-vous éprouvés à Rouen? — R. J'avais a-

cheté un pensionnat qu'on m'avait vendu 35,000 fr., parce qu'on 

avait abusé de mon ignorance et que je n'ai pu revendre que 5,000 
francs. 

D. Pourquoi l'avez-vous revendu ? — R. Parce que j'y perdais 
25 fr, tous les jours. 

D. L'aviez-vous payé? — R. Oui, Monsieur, avec l'argent que 

ma mère m'avait donné. 

D. En quittant Rouen, qu'avez-vous fait? — R. Je suis revenu 

à Paris, et je suis entré comme professeur dans une institution où 

j'avais déjà professé la cinquième. 

D. Pourquoi avez-vous quitté cette institution ? — R. Parce que 

je sentais ma raison s'évanouir encore, et que je ne pouvais plus 
remplir ma tâche. 

D. Comment avez-vous vécu ? — R. J'ai vécu avec mon frère, 

qui est riche et qui depuis a quitté Paris. 

M. le président : Nous devons maintenant ajouter une chose 

comme renseignement de moralité : c'est que la soustraction dont 

vous êtes accusé aujourd'hui n'est pas la seule que vous pa-

raissiez avoir commise : une ordonnance de la chambre du con-

seil vous a renvoyé devant la police correctionnelle pour -vol d'u. 

ne pendule au préjudice d'un M. Bertin, demeurant alors galerie 

Colbert. — R. Je prouverai mon innocence de ce fait. 

D. Avouez-vous celui qui est aujourd'hui l'objet du débat ? — 

R. Je ne me rappelle plus; il y a des momens où je n'ai pas la 
tête présente. 

Lees dépositions des témoins confirment les charges qui s'élè 

vent contre l'accusé. Le chef d'une maison d'éducation déclare 

qu'il l'a employé comme professeur pendant assez longtemps, et 

à deux reprises différentes, qu'il remplissait ses devoirs avec soin 

et intelligence, mais qu'il paraissait sombre et taciturne.Un ancien 

collègue de l'accusé dans la même institution dit la même chose 

et ajoute qu'habituellement triste, il s'adonnait parfois à des 

accès de gaîté inexplicables. Ainsi au moment où il semblait do-

miné par les idées les plus importunes, il prenait sa guitare et 

se promenait dans la classe en gambadant comme un enfant. 

M. l' avocat-général Persil soutient l'accusation qui est combat 

tue avec succès par Me Yvert. 

Après quelques minutes de délibération, le jury déclare l'ac-

cusé non coupable. 

— Un nommé Levasseur , qui avait été longtemps employé à 

Paris, dans une fabrique de bijoux, et qui mieux qu'un autre con-

naissait l'inconcevable facilité avec laquelle on confie dans ce 

genre de commerce des marchandises sous condition, mettait de-

puis quelque temps à contribution les fabricans de. Paris. Il se 

présentait dans les ateliers des confectionriaires et là, muni de 

dessins du métier, il demandait si l'on n'avait pas des parures 

semblables à ces modèles qu'il disait être chargé de présenter de 

la part de son patron. Comme il indiquait un nom avantageuse-

ment connu dans le commerce et était toujours prêt à donner des 

renseignemens sur la maison dont il se disait l'envoyé, il arrivait 

souvent que le fabricant lui confiait des bijoux plus ou moins 

semblables à ceux dont il présentait les dessins, en l'invitant à 

les rapporter s'il ne convenaient pas. Ainsi qu'on le pense bien les 

objets étaient perdus pour leurs propriétaires, et Levasseur ne 

reparaissait plus. Il parvint ainsi à s'approprier des bijoux pour des 

sommes assez considérables ; mais s'il ne manquait pas d'habileté 

il paraît qu'il manquait de mémoire, car il lui arriva de se pré-

senter un jour chez un fabricant qu'il avait précédemment escro-

qué par les moyens que nous venons de rappeler, et qui le fit ar-
rêter. 

Levasseur, dans l'instruction et aux débats, a constamment re-

lusé de faire connaître les recéleurs auxquels il avait vendu les 

Iruits de ses escroqueries. Le Tribunal l'a condamné à cinq ans 

un rare et touchant exe 

toute son étendue et au p 

Le plaignant déclare que" 

montait l'escalier sans chandelle 

de prison. 

— Une prévention de voies de fait graves, portée aujourd'hui 

levant la 6
e
 chambre contre un nommé Charles, en même temps 

4"- elle signalait à la juste sévérité des magistrats l'habitude si 

«jegradante pour le caractère français de faire usage du couteau 

«ans les moindres querelles et sous les plus frivoles prétextes, of-
dU

> comme compensation consolante, dans une pauvre femme 

retienne exercée dans 

Servie, 
ez lui un soir fort tard, il 

Ayant affaire du côté du gre-

nier, il s'y dirigea et fut assez étonné d'y trouver un homme qui 

paraissait vouloir s'y cacher. « Je ne lui prêtai pas de bonnes 

intentions, ajoute le déclarant, et je lui demandai ce qu'il faisait 

là; pour toute réponse et sans crier gare, il me frappe de son cou-

teau et je sens aussitôt mon sang couler avec abondance. Je ne 

perdis cependant pas la tête, je me jetai sur cet homme, je com-

primai ses mouvemens jusqu'à ce que la garde, appelée par mes 

cris, fût arrivée. » 

Charles se borne à opposer à cette déposition une impassible 

dénégation contre laquelle les dépositions de plusieurs témoins 

ne peuvent rien. 

« Tout ce que vient de vous dire le plaignant, dit à son tour 

M
me

 Lépreux, l'un de ces témoins, est delà plus exacte vérité. Ce 

Charles que vous voyez là, ce petit méchant bout d'homme, je le 

connais bien et j'ai de bonnes raisons pour cela; il m'a causé as-

sez de chagrins comme ça. » 

M. le président : Est-ce qu'il vous aurait aussi maltraitée ? 

M
ms

 Lépreux : Ce n'est pas pour moi qu'il m'a causé du cha-

grin , mais bien pour sa malheureuse femme et ses pauvres petits 

enfans. Figurez-vous, Monsieur le président, qu'un beau jour j'ai 

vu arriver chez moi la mère et les pauvres petits innocens qui 

venaient me demander asile et protection. Us fuyaient ce Charles 

que voilà, qui voulait absolument tuer sa malheureuse femme. 

Charles : C'est une menteuse. 

M
me

 Lépreux : Oh ! non Messieurs, je ne mens pas ; c'est bien 

une triste vérité. Je connaissais un peu la pauvre femme, et puis 

d'ailleurs il faut s'entraider et ne jamais refuser le malheureux 

qui vous prie. « Entrez, leur dis-je sans hésiter; il y aura tou-

jours pour vous un morceau de pain à la maison ; il ne sera pas 

dit, parce que vous avez un gueux de mari et de père qui vous 

refuse tout, que vous mourrez de faim. 

Charles : Je suis un père de famille... 

M. le président : Taisez -vous. 

Jlf
me

 Lépreux : Mais ce n'était pas le tout : ils n'osaient pas 

sortir, parce que ce méchant-là rôdait toujours autour de la mai-

son pour les guetter. On le voyait à travers la fenêtre faire les 

gros yeux à faire peur; moi-même, quand je sortais, il me faisait 

des menaces terribles, si bien que mon mari, pour en finir, vou-

lait que je renvoyasse cette pauvre mère et sa famille. Mais je 

n'en avais pas le cœur. Cependant, je l'avoue, tout- à-fait effrayée 

à mon tour, je lui en dis quelques mots les larmes aux yeux : 

« C'est juste, qu'elle me répondit; je vais m'en aller, il n'est pas 

juste que je vous gêne plus longtemps; mais comme je ne sais 

où aller, je préfère me jeter par la fenêtre... » et elle s'élançait 

déjà dans la direction de l'escalier. Je l'ai retenue par sa robe ; 

les petits enfans se sont cramponnés autour de moi en pleurant et 

en criant : Maman! maman !... Je n'ai pu y tenir : « Eh bien, m'é-

criai-je, restez... il en sera ce que le bon Dieu voudra. ( Profonde 
émotion dans l'auditoire.) 

M. le président à Mme Lépreux : Vous vous êtes conduite com-

me une brave et digne femme ; le Tribunal me charge de vous 

en féliciter publiquement. (Vives marques d'assentiment.) 

Mme Lépreux : Mon dieu, je n'ai fait que mon devoir. Alors je 

suppose que ce Charles s'est caché la nuit dans la maison pour 

faire un mauvais coup, et que furieux de se voir découvert, il a 

frappé mon pauvre voisin, qui est bien le plus honnête homme 

de la terre, et qui ne ferait pas de mal à un oiseau. 

M. le président, à Charles : Vous entendez, qu'avez-vous à ré-

pondre? Le Tribunal punira toujours sévèrement cet usage féroce 

qui consiste à se servir du couteau. 

Charles : C'est lui qui le premier m'a cherché des raisons. 

M. le président : Qu'alliez-vous faire dans cette maison où s'é-

tait réfugiée votre malheureuse famille pour laquelle vous étiez un 

objet d'épouvante? Qu'alliez-vous y faire à pareille heure, caché, 

porteur d'un couteau qui dans vos mains est devenu si terrible?... 

Votre conduite est odieuse, vous ne méritez d'être ni époux ni 
père. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du ministère pu-

blic, condamne Charles à un an de prison et à deux ans de sur-

veillance, dans le seul but de l'éloigner de Paris, où sa famille 

pourra du moins vivre en paix pendant son absence. 

Dieudonné Dieulanga, comme le soldat Bardet dont nous 

avons parlé dans le numéro du 29 novembre, chasseur au 10
e
 lé-

ger, comparaît devant le 1
er

 Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Duchaussoy, comme prévenu de désertion à l'étranger, en 

emportant son équipement militaire. Dieulanga faisait partie des 

détachemens qui étaient chargés de surveiller la frontière des Py-

rénées à l'époque où les bandes de don Carlos parcouraient la 
Biscaye. 

M. le président, au prévenu : N'étiez-vous pas en garnison sur 

l'extrême frontière de la France au moment où vous avez aban-

donné votre drapeau ? 

Le prévenu : Nous étions détachés à Saint-Michel près Saint-

Jean-Pied-de-Port. Nous avions très peu de chemin à faire pour 

pénétrer en Espagne. 

D. En désertant ainsi, et surtout en emportant vos effets et vo-

tre équipement vous saviez très bien que vous vous exposiez à 

une peine grave? — R. J'ai agi comme un étourdi, je n'ai pas ré-

fléchi à ce que j'allais faire, je me suis laissé entraîner par le dé-
sir de voyager. 

D. Dites plutôt que vous avez cédé aux instances de quel-

ques embaucheurs qui ont voulu vous faire prendre du 

service dans l'un des partis qui étaient en présence. — R. 

Je n'ai vu personne qui m'ait embauché. Je sais bien qu'il y 

en a eu qui ont fait comme cela, mais moi, non. Je suis allé à 

Pampelune et à Bilbao pour y trouver de l'ouvrage. 

D. Vous n'avez sans doute agi ainsi que parce que vous avez vu 

que l'on ne tenait pas les belles promesses qui vous avaient été fai-

tes.Que sont devenus vos effets? Est-ce qu'ils vous ont été pris par 

les Espagnols? — R. Non, colonel, mais peu de temps après ma 

sortie de France je les ai rapportés dans un fossé, près d'un vil-

lage français où se trouvaient détachés quelques hommes de mon 

bataillon. J'ai mieux aimé cela que de les vendre aux guérillas. 

M. le commandant-rapporteur : En effet, il a été dit dans l'in-

struction que les effets de cet homme avaient été retrouvés dans 
un fossé, rien n'y manquait. 

M. le président : Cette précaution de sa part indique qu'il sa-

vait très bien que ce qu'il faisait n'était pas une étourderie. (Au 

prévenu.) Ayant commis une faute grave vous avez pensé en di-

minuer la peine. Servant depuis longtemps, vous devez connaître 

les articles du Code pénal, on vous en donne lecture tous les mois. 

Le prévenu : Mon colonel, j'ai quitté mon régiment pour his-

toire de voyager et de travailler, je vous l'assure, sans autre in-

tention. Ce n'est qu'en Espagne que j'ai pensé à la peine qui pou-

vait m'être infligée. Si la ligne eût été libre je me serais présenté 

pour biire ma soumission volontaire, car j'étais bien tourmenté. 

On n'est pas heureux en Espagne ; aussi quand je l'ai pu je me 

suis remis entre les mains de la gendarmerie française. J'ai fait 
une faute, ayez pitié de moi. 

Les témoins entendus pour constater l'identité et le fait de dé-

sertion déclarent en même temps que Dieulanga était un bon sol-
dat remplissant bien ses devoirs. 

M. Tugnot de Lanoye soutient l'accusation et s'élève avec force 

contre la conduite des soldats qui abandonnent le drapeau natio-
nal pour passer dans les rangs de l'étranger. 

Le Conseil, malgré les efforts du défenseur, déclare Dieulanga 

coupable de désertion à l'étranger, et le condamne à la peine de 

dix années de boulet, par application de la loi de brumaire an V. 
C'est le minimum légal. 

— Deux sourds-muets s'étaient attablés ensemble hier dans un 

cabaret assez mal famé de l'impasse Saint-Martial en la Cité. Us 

buvaient depuis quelque temps, lorsque tout "à coup la rapidité 

de leurs gestes, l'animation de leurs yeux et de leur visage indi-

quèrent qu'une querelle venait de s'élever entre eux. Bientôt ce-

pendant ils parurent se calmer, payèrent l'écot et sortirent de la 

boutique; mais à peine avaient ils fait quelques pas que celui qui 

marchait le dernier, tirant de sa poche son couteau et l'ouvrant 

sans que l'autre pût l'apercevoir, lui en porta un coup terrible 

dans le côté gauche. Des agens, toujours de service dans ce quar-

tier, voyant tomber un individu tandis qu'un autre prenait la 

fuite, accoururent et saisirent le sourd-muet armé encore de son 
couteau. 

Le blessé, nommé Catois, a été transporté à l'Hôtel-Dieu ; sa 

blessure heureusement présente peu de gravité. Hourbet, le 

sourd-muet auteur de ce meurtre, a été reconnu pour avoir sé-

journé longtemps à l'hôpital de Bicêtre, d'où il était sorti seule-
ment depuis quelques jours. 

— Un individu qui descendait hier d'un omnibus sur la place 

du Caire sans avoir pris la précaution de donner à la voiture le 

temps de s'arrêter, est tombé sur le pavé et s'est fendu la tête. 

Maigre les prompts secours qui lui ont été portés, on désespère 
de le sauver. 

—- Une magnifique oie sortant de la broche embaumait l'air à 

vingt pas à la ronde autour de l'étalage de la boutique du sieur 

Picher, rôtisseur rue St -Honoré. Dodue, potelée et dorée, la su-

perbe volaille attirait les regards des passans. C'était à manger 

son pain à l'odeur. Un pauvre diable alléché par le fumet s'ap-

proche et reste quelques instans absorbé dans la contemplation 

magnétique du serpent qui veut fasciner sa proie. Puis tout à 

coup sortant de son extase, il croit voir que personne ne l'observe, 

quela boutique est déserte, il s'élance, saisit l'oie et se sauve à toutes 

jambes; mais, hélas ! le rôtisseur Picher était aux aguets. Déjà 

volé par plus d'un rôdeur de rue, il avait compté sur l'oie en 

question pour attirer quelque amateur dans le piège ; l'exhibition 

de la belle volaille était une amorce. Picher fut bientôt sur les pas 

de son voleur, qui gagnait au large avec une incroyable vivacité , 

la peur et l'appétit lui donnaient des aîles. Il allait échapper, 

lorsqu'aux cris du rôtisseur deux sergens de ville de service au 

Théâtre-Français lui barrèrent le chemin. Le voleur voulut faire 

un détour, mais se voyant pris il jeta le corps du délit à la tête 

de l'un des agens. Celui-ci voulant éviter le choc du nouveau 

projectile glissa et tomba par terre; mais son camarade poursui-

vit le voleur et parvint à l'arrêter au coin de la rue Montpensier. 

Il a déclaré se nommer Klin, ouvrier potier de terre, sans ou-

vrage, demeurant rue St-Jacques, 324. 

— Il se passe peu de semaines sans qu'il se présente un nouvel 
aspirant à la main de la reine d'Angleterre. 

Vendredi dernier, vers dix heures et demie du soir, un homme 

bien mis parvint à escalader les hautes grilles d'une avenue qui 

conduit au château de Windsor, dans un endroit où il n'y a point 

de sentinelle, et pénétra dans le parc. Le portier Smith courut 

après lui et demanda ce qu'il voulait. « Je veux, répondit l'incon-

nu, entrer dans le château, comme roi d'Angleterre. » Smith ju-

geant tout d'un coup à quel homme il avait affaire, lui dit : « Très 

bien, Votre Majesté, permettez-moi seulement d'aller prendre mon 
chapeau afin que je vous accompagne. » 

Le portier rentra en effet dans sa loge, prit son chapeau, con-

duisit l'inconnu au château, mais le remit entre les mains de M. 

Russell, l'un des inspecteurs de service. Ce maniaque fut immé-

diatement fouillé; on trouva sur lui quelques papiers, 17 souve-

rains d'or, quelque monnaie et une très belle montre. Après avoir 

passé la nuit au corps-de-garde, il a été conduit le lendemain de-

vant le maire de Windsor. On avait placé près de lui un agent de 

police fort intelligent, et l'on parvint ainsi à savoir qui il était. C'est 

un nommé John Stockledge, de Manchester, associé d'une maison 

qui fait un commerce de thé considérable. Déjà il a été enfermé 

deux fois dans une maison d'aliénés; il eu est sorti lorsqu'on a cru 

sa guérison complète; il était parti jeudi de Manchester. Arrivé 

a Windsor, il s'est fait servir dans une auberge un dîner qu'il n'a 

pas achevé, et il est sorti disant qu'il reviendrait après une af-

faire importante qui l'appelait au château. Stockledge prétend 

avoir donné une guinée à un factionnaire pour le corrompre; mais 

cela n'est pas possible, puisqu'on ne pose pas de sentinelle du 

côté de la grande avenue. 11 a répondu aux questions qu'on lui 

adressait qu'il voulait parler à la reine, et qu'à son âge ce n'é-
tait pas un crime de chercher à se marier. 

On a remis à lundi la continuation de l'enquête. 

— M. Pierre P..., de la commune de Neuilly, dont nous avions 
annoncé l'arrestation, a été mis en liberté. 

— L'Histoire de Napoléon, par M. Laurent, publiée avec 500 dessins de M 
Horace Vernet, est entièrement achevée et publiée. Il élait impossible de mettre 
plus de mérite d'écrivain, de talent d'artiste et de luxe d'impression dans un livre 
plus digne, par la popularité du sujet, de ia faveur des souscripteurs. On sait 
quel immense succès ce livre a obtenu; on peut en conclure celui qu'il va obte-
nir maintenant que le voilà complet. La librairie Dubochflt et C

c
, déjà si riche de 

beaux livres, le met en vente aujourd'hui. 

— Le tome III de l'Histoire des Français, par M. Tu. LAVALLÉE , vient de 
pan ître chez les libraires HETZEL et PAULIN , rue de Seine, 33. 

En vente chez VIDECOQ, éditeur des CODES TEI -
EET et IiOlSEA.11, place du Panthéon, I et 6. 

TElÉOEtlE de la PROCEDURE CIVILE, précédée 
d'une Introduction, par M. BOIVCENNE, doyen de 
la Faculté de droit de Poitiers. I volumes in-8. 
Prix s 30 fr. — lia seconde partie, tomes IV, se vend 
séparément ■* francs. 

— Nous venons de parcourir un petit volume que nous recommandons avec 
confiance à nos lecteurs; c'est LA CHARTE DES PROPRIÉTAIRES ET DES LO-

CATAIRES , par M. Agnel, avocat, édité par le libraire Dellove. Do nombreux ma-
nuels ont été publiés sur cette matière, mais ces ouvrages, dépourvus de métho-
de, n'oflrent souvent au lecteur que le texte ou tout au plus l'analyse des lois qui 

régissent le louage de maisons, la jurisprudence y est à peine mentionnée. M. 
Agne! a entrepris de combler cette lacune. Il nous paraît avoir bien rempli la tâ-



( ilô ) 

che qu'il s'était imposée. Voulant être utile, il a compris qu'on ne lui demandait | naux. La Charte des Propriétaire» et dçs Locataires eût été Incomolète si l'au I tions de maisons. Cet appendice termine heureusement ce petit traité dont t 
pas seulement son avis sur tel ou tel sujet , mais aussi les décisions des Tribu- | tour n'y eût joint des modèle» de tous les actes sous seing privé relatifs aux loca- I monde reconnaîtra comme nous les avantages.
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n r,i m SEINE, 33. — PUBLICATION TERMINEE. — HISTOIRE n L'EMPEREUR 

NAPOLEON 
par |).-Jïï. Kanvmt, §(llf DESSINS PAR 

1 vol. grand in-8°, jésus-vélin, composé de 100 livraisons ou 800 pages : VINGT FRANCS. — les 20 dernières livraisons gratis. 

H.VER 
HISTOIRE DES FRANÇAIS PAR TH. LAVALLÉE. - m VENTE LE TOI 3. 

Les trois volumes ensemble 18 FRANCS. — Le tome iv et dernier paraît par livraifonn de deux feuille* d'impreision à CINQ SOUS l'a livraison. — Chez HETZEL et PAULIN, éditeurs du LIVRE D'HEURES ILLUSTRÉ, de 11 
IMITATION ILLUSTREE, etc., magnifiques ouvrages pour ETRENNES ; - du LIVRE DES ENFANS, collection choisie des contes de fées avec £00 gravures, six volumes in-10 ; - du LIVRE DES PETITS ENFANS, ABEcr 
DAIRE illustré, ote„ etc.

 E-

AVIS AUX DARTKEUX. 
Pourquoi voit-on encora tant de dartres ? parce que les traitemens internes 

échouent le plus souvent, que les applications externes en répercutent ou détrui-
sent la peau de manière à produire des cicatrices plus hideuses que la dartre elle-
même, ou enfin qu'on a le préjugé qu'il ne faut pas guérir les dartres. 

La méthode suivie dans notre établissement spécial, en faisant suppurer la 
partit malade et purifiant le sang, a l'immense avantage de guérir sûrement 
et sans défectuosité. Elle compte des milliers de succès. On traite à forfaits. 

Consultations tous les jours, de midi à trois heures. S'adresser à M. le docteur 
SAINT-HIPPOLYTE , rue Chabannais, 7, au 1 er . Ecrire franco. On traite par cor-
respondance, et on peut obtenir une audience secrète. 

ÉTUDE DE M
E
 PIERRET, AVOUÉ, 

rue des Prouvaires, 38. 

Adjudication définitive le samedi 7 
décembre 1839, en l'audience des criées 
du Tiibunal civil de la Seine, à une 
heure, 

D'une grande PROPRIETE, sise à Pa-
ris, rue du Cadran, 14 et 16, 

Où s'exploitait l'Imprimerie Everat 
et compagnie. 

Cette propriété est remarquable par de 
vastes ateliers présentant une surface de 
429 mètres 93 centimètres, construits en 
fer, avec trois galeries au pourtour, et 
convient à l'exploitation d'une grande 
Industrie. 

Superficie, 805 mètres 32 aentimètres 

environ (211 toises 33 pied*), dont 29 
mètres 2t> centimètres (90 pied»), sur la 
rue du Cadran. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Me Plerret, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue des Prouvaires, 
38, qui donnera connaissance des clau-
ses de l'enchère ; 

2° A Me Tronehon, avoué présent à 
la vente, rue St-Antoine, 110 ; 

3° A Me Huillier, notaire , rue du 
Mail, 13; 

4° Sur les lieux. 

Adjudication définitive 19 1 1 décembre 
1839, eu l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance, séant à 
Paris, une heure de relevée, 

1° D'une grande MAISON avec cour, 

SPECIALITEctCHALES OUATÉS 
ET FOURRURES A PRIX FIXE. 

Cn F,/. MAIJiliiD .AU SOLITAIRE, 

Faubourg Poissonnière '4 ,jieè9 le Boulevard, 
MANCHONS, façon martre, fr. 18 à 25 CHALEs 6[4 ouatés, de 
MANCHONS en lynx, 28 à 50 
MANCHONS martre natur. 39 à . 75 
MANCHONS id. du Canada, 70 à 140 
MANCHONS d'enfans , de 5 à 10 

fr. 38 a 45 
CHALES 7j4, ouatés, b. et gl. 48 à 55 
CHALES 7i4 à revers et four. 75 à 98 
CHALES en velours avec f. 150 à 190 
CHALES d'enfans, dans tous les prix. 

CAFÉ FRASCATI , 
BOULEVART MONTMARTRE, AU COIN DE LA RUE RICHELIEU. 

Cet établissement, dont la décoration, déjà si remarquable, vient d'être com-
plètement restaurée par le nouveau propriétaire, a rouvert ses salons à ses abon-
nés, le dimanche 3 novembre, ONT ÉTÉ AJOUTÉS A L'ÉTABLISSEMENT UN 

DIVAN ET DEUX BILLARDS. 

sise à Paris, rue Neuve-St-Merri, i2;' Grande-Prairie, sur la mise à prix de 
sur la mise à prix de 170,000 fr. L'adju 
dicataire devra payer en SM de son prix 
10,400 fr. pour les glaces. / 

2° D'une pièce de PRE de 3 hectares 
65 ares 58 centiares (10 arpens 70 per-
ches), sise à Antony (Seine), lieu dit la 

10,000 fr. 
S'adresser à Me Mercier, avoué pour 

suivant, rue Neuve-St-Merri, 12. 
Et à H 6 Denormandie, avoué colici-

tant, rue du Sentier, 14. 

D'un pro;ès - verbal d'adjudication 
dressé par Me Gambier, notaire à Paris, 
le jeudi 19 septembre 1839, dûment en-
registré, il appert que Mme Louise-Caro-
line-Sophie-Eléonore Frambry, veuve de 
M. Auguste-Jean-Baptiste Gallais, s'est 
rendue adjudicataire de la part apparte-
nant à ce dernier, et dépendant de la so 
ciété qui a existé entre ledit sieur Au 
guste-Jean-Baptiste Gpllais et MJ*. Pi-
ron et Char'es Gosselin, pour la fabrica-
tion et la vente d'une substance alimen-
taire dite Chocolat des Enfans. 

D'un acte sous seing privé, fait triple 
entre ladite dame veuve Gal'ais et lea-
dits sieurs Piron et Charles Gosselin, le 
10 août 1839, enregistré à Paris le 14 
novembre suivant, folio 24, cases 3 et 4, 
par Chambert qui a reçu 114 fr. 40 e., 
11 appert que M

ME veuve Gallais a acquis 
les parts appartenant à MM. Piron et 
Gosselin, et tous leurs droits dans cette 
société. 

En conséquence, M
ME veuve Gallais, 

ayant acquis les droits de tous les asso 
ciés dans cette société, est seule et uni-
que propriétaire du droit de fabrication 
et de vente dudit Chocolat des Enfans. 

La société qui avait été formée tntre 
MM. Anguste-Jean-Baptisle Gallais, Pi-

ron et Charles Goiselin est dissout» 
compter d'idit jour 19 septembre IRM 

Veuve AUGUSTE GALLAK 

CAMILLE PIRON 

CHARLES GOSSEUV 

Les créanciers de la succession de M 

Piciet (Pierre Isaac) sont invités « 
présenter en l'étude de Me Thiac notai!6 

à Paris, place Dauphine, 23, pour,' 8 

cher un nouveau dividende. 

MINERAL SUCCEBAllt 
MM. MALLAN et fils, chirurgien, 

dentistes de LONDRES , 32, Great-HuM 
Street, Bloom-bury, et rue de la Paix n 
au 1 er , continuât à réparer et tarriL' 
ner les dents gâtées, à l'aide du céfèh™ 

MINÉRAL SUCCEDANEUM Si recoin 
mandé par la Faculté de Londres et 
dont ils sont les Inventeurs et seuls nos 
sesseurs. MM. Mallan raffermissent es." 
lement les dents ébranlées, soit par lf». 
ou par la négligence, et posent, sur n 
nouveau procédé, les dents artificielle» 
incorrodibles sans ligatures, qu'ils garan-
tissent de ne jamais se décolorer et d« 
répondre parfaitement aux besoins de la 
mastication et de l 'articulation. 

S&eiétém •ommeretssle*. 
[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte passé devant Me Jacques-Lazare-
Jean Fabien, notaire 1 Paris, soussigné, qui en a 
la minute et son collègue aussi notaire à Paris, 
le 22 novembre 1839, enregistré; 

Entre M. Jean-Joseph BILHARD, avocat à la 
Cour royale de Paris, demeurant rue de Seine-
S-int- Germain, 16, d'une part; 

M. Jean-Marie -Bernard -Mérope CHEVAL-
LIER, aussi avocat, demeurant à Paris, rue du 
Dragon, 16, d'autre part, 

Et M. Guillaume CHARRIERE, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue des Mathurins-
St-Jacques, 16. 

Il appert : 
1° Que M. Bilhard et Chevalier ont fondé une 

société en commandite et par actions pour la mi-
se en œuvre et la publication d'un ouvrage ayant 
pour titre : 

Répertoire législatif et judiciaire du droit 
ancien, du droit intermédiaire et du droit 
nouveau ; 

2° Que la raison sociale serait CHARRIERE et 
comp. 

3° Que le siège social serait à Paris, rue du 
Dragon, jlG, ou dans toutautre local que le gérant 
choisirait; 

4° Que M. Chanière serait directeur- gérant a-
vec mission d'agir au nom de la société dans 
tout ce qui se rattacherait à tes droits et à ses 
intérêts ; 

5° Qu'il était créé pour fonds social un nom-
bre de 1200 actions de 500 fr. chacun, représen-
tant un capital de 600,000 fr. ; 

6° Que sa durée serait de cinq années qui com-
menceraient à courir, à partir du 1er janvier 
1 840, sauf prorogation, et qu'elle serait constituée 
dès qu'il aurait été réalisé pour 100,000 francs 
d'actions ; 

7° Que les souscriptions et réalisation» d'ac-
tions seraient remites, soit au bureau de la gé 
rance, rue du Dragon, 16, soit chez M. Béchet 
aîné, banquier de la société, rue de la Chaussée 
d'Antin, 19; 

8° Qu'un nombre de 300 actions, équivalent 
de la conception de la propriété du Répertoire 
législatif et judiciaire, était attribué gratuite-
ment à ses fondateurs à chacun pour moitié, 
lesquelles actions seraient incessibles pendant 
toute la durée de la société; 

9° Que M. Bilhard était et serait directeur, ré-
dacteur en chef du Répertoire législatif et judi-

ciaire. 
Enfin tous pouvoir* ont été donnés au porteur 

d'un extrait de l'acte de ladite société pour le 
faire publier, conformément à la loi. 

, Pour extrait : 
FABIEN. 

Par acte sous seing privé en date du 26 novem-
bre 1839, enregistré à Paris, le 28 dudit, fol. 42 
v. c. 6, par Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 c.; ia 
société en nom collectif établie pour l'exploitation 
de l'hôtel garni dit des Etats-Unis, sis à Paris, 
rue Sainte-Anne, 42, entre la dame Marie LE 
ROY , veuve de M. Joseph RAFAR1N , de-
meurant à Paris, rue Ste-Anne, 42, et M. Au-
guste-Henry PIGEAU, maître d'hôtel garni, de-
meurant à Paris, mêmes rue et numéro, suivant 
autre acte sous seing privé en date du 24 août 
1838, enregistré à Paris, le 3 septembre suivant, 
fol. 186 v., c. 1, 2 et 3, par T. Chambert, qui a 
reçu 5 fr. 50 c, pour les droits, a été dissoute à 
compter du susdit jour 26 novembre présent 

mois. 
Par acte sous seing privé en date dudit jour 26 

novembre 1839, enregistré à Paris le 28 dudit 
mois, fol. 42 v., c. 8 et 9, par Chambert, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent, pour les droits. 

Il a été formé une nouvelle société en nom 
collectif entre les susnommés et M. François Mi-
chel DUVIVIER, propriétaire, demeurant à Pa-
ris rue Neuve-Coquenard, 22, pour l'exploitation 

de l'hôtel garni, dit l'Hôtel des Etats-Unis, sis 

à Paris, rue Ste-Anne, 42. Il est stipnlé que tou-
tes les fourniturei de bouche seront faites par 
Mme Rafarin, et à ses risques et périls. 

La raison sociale sera PIGEAU et Ce ; l'établis-
sement sera géré par M. Duvivier, conjointement 
avec Mme Rafarin, et 1rs écritures seront tenues 
parM. Pigeau; mais il n'y aura d'engagemens 

Que la raison société serait PETIT et LEROU-
ZIC; que la signature sociale serait conçue dans 
les mêmes termes; 

Que le siège de la société serait à Paris, boule-
vard Montmartre, 14; 

Que la signature socia'e appartiendrait aux 
deux associées, qui pourraient en user séparé-

ou billeh valables sur la société que ceux qui j ment pour toutes" opérations n'engageant p*as la 
seront revêtus de la signature des trois associés. ''■ société; mais qu'à l'égard de tous billets à ordre, 
La société commencera le 1 er janvier prochain traites, acceptations, endossemens d'effets, avals 
et finira le 1 er avril 1842. Le fonds de la société de garantie et de tous autres engagemens réels, 
consiste dans le mobilier et les ustensiles de l'é- j ils devraient être signés conjointement par les 
tablissement. | deux associées de leur signature sociale, de telle 

Le présent extrait certifié véritable par les as- sorte que l'engagement de cette nature qui au-
sociés soussignés. jrait été souscrit par l'une des associées seule 

n'engagerait ni la société, ni l'autre associée; que 
MUe Lerouzic serait chargée des affaires du de-

, hors, telles qu'achats et placemens de marchan-
Suivant acte passé devant M

6
Eugène-Pierre

 dises que tout le surpms de
 l'administration se 

Louyeau, qui en a la minute, et son collègue, ; ferait èn commun; 

A Paris, ce 26 novembre 1839. 
A. PIGEAU. DUVIER , veuve LEROY RAFARIN, 

notaires à Paris, le 20 novembre 1839, enregis 
tré à Paris, le 22 du même mois, fol. 92 r., c. 2, 
3 et 4, par M. Doneaud, qui a reçu 5 fr. 50 cent, 
dixième compris; 

M. François-Edouard SUAU DE VARENNES, 
demeurant à Paris, boulevart St-Denis, 13, a 
formé entre lui et toutes les personnes qui de-
viendraient ultérieurement propriétaires d'ac-
tions, une société ayant pour objet de gérer des 
associations ou assurances mutuelles sur la vie 
entre des personnes de tous les âges et des deux 
sexes. 

Il a été dit que ces assurances comprendraient 
savoir : 

1° Une caisse d'éducation ; 2° deux caisses do-
tales ; 3° une caisse d'établissement ; 4° trois 
caisses de survie; 5° une caisse de recrutement 
militaire ; et 6° une caisse de retraite. 

Il a été dit, en outre, que M. Suau de Varen-
nes était seul gérant, et était en conséquence in-
définiment responsable des engagemens de la so-
ciété à l'égard des tiers ; que tous les autres asso-
ciés étaient simples actionnaires commanditaires 
et ne pouvaient jamais être passibles des dettes et 
pertes de la société que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions ; que dans aucun cas, 
il ne pouvait y avoir lieu au rapport des intérêts 
et dividendes perçus, ni à aucun appel de fonds, 
autre que ceux relatifs aux versemens partiels 
sur les dites actions; 

Et que la raison et la signature sociales étaient 
SUAU DE VARENNES et Ce ; la société a pris en 
outre la dénomination de Caisse mutuelle d'é-
pargne, compagnie d'assurances mutuelles sur 
la vie. Le siège de la société a été établi à Paris, 
boulevart St-Denis, 13, et rue Ste-Appolline, 16. 

La durée de la société a été fixée à quatre-
vingt-dix-neuf années qui ont commencé le 20 
novembre 1839, pour finir à pareil époque de 
l'année 1938, sauf le cas de prorogation ou de 
conversion de ladite société en société anonyme. 

Le capital social a été définitivement consti-
tué à la somme de denx millions de francs repré-
sentés par quatre mille actions de cinq cents 
francs chaque. 

Extrait par ledit M" Louveau, notaire à Paris, 
soussigné de la minute dudit acte de société étant 
en sa possession. 

LOUVEAU. 

D'un acte reçu, Tressa et son collègue, note '.-
res à Paris, le 22 novembre 1839, enregistré, 

Il appert que Mme Adelaïde-Marie LEPETIT, 
veuve de M. Laurent-Martin PETIT, et MUe Ju-
lie-Honorine-Marie LEROUZIC, toutes deux 
marchandes lingères, demeurant à Paris, boule-
vard Montmartre, 14, ont formé entre elles une 
société en nom collectif pour faire le commerce 
de lingerie et nouveautés et tout ce qui s'y ratta-
che; le tout dans la mahon de commerce exploi-
tée auparavant par Mme Petit et M1,e Lerouzic, à 
Paris, boulevard Montmartre, 14. 

Il a été dit que la durée de la société serait de 
dix années, qui ont commencé à courir le 1 er 

novembre 1837, et qui finiront le I
E1

' novembre 
1847; le montant des valeurs fournies par les as-

sociées s'est élové à 8,100 fr.; 

Que la société serait dissoute de plein droit 
dans les cas suivans : 1° par l'expiration du ter-
me fixé pour sa durée; 2° dans le cas où le fonds 
social serait absorbé par le passif; 3° en cas de 
décès de l'une ou de l'autre des associées pendant 
la durée de la société. 

Pour extrait : 
 Signé TRESSE. 

D'une délibération prise dans la séance du 21 
novembre 1839, qui a eu lieu par continuation 
de l'assemblée générale extraordinaire du 2 no-
vembre, des actionnaires de la société en com-
mandite, constituée sous la raison sociale SIR-
HENRY et Comp., par acte passé devant Me 

Thiac et son collègue, notaires à Paris, le 31 
août 1837, enregistré, pour l'exploitation de l'a-
cier fusible et du damas oriental; 

Il appert que ladite société a été déclarée dissou-
te, à partir dudit jour 21 novembre 1839, et que 
MM. Gudin, Huerne de Pommeuse et Rousseau 
de Neuilly ont été seuls chargés d'en faire la li-
quidation, avec tous les pouvoirs qui peuvent 
appartenir aux liquidateurs. 

paris, le 3 décembre 1839. 
Pdar extrait conforme : 

MONCINY , avocat, 
Rue Feydeau, 19. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 5 dêcombre. 

Censier, syndicat. 
Mévll, PolacketC", laPrivoyance, 

compaguie d'assurances contre les 
risques de la vie, clôture. 

Debras, fabric. d'orseiUo de terre, 
id. 

Masson et femme, mds de vins, id. 
Brand, tailleur, vérification. 
Caquet, brocanteur, id. 
Delaroche aîné , poêlier-fumiste , 

ld. 
Outrequin et de Balzac, fabricans 

de bonneterie, id. 
Lockert, md de tulle», clôture. 
Dulin, marchand de nouveautés , 

délibération. 
Barbier, imprimeur non breveté, 

concordat. 
Laniel, maître taillandier et md de 

vins, ld. 
Dupuis, md de vins, id. 
Chaubard, négociant, id. 
Yardin et femme, mds devins trait. 

syndicat. 
Seon et C°, commerce de papeterie, 

ledit Séon (Landry) en son nom 
et comme gérant, id. 

HottototDile Legrain, néjoclan», 
clôture. 

Begny et Dlle Chomont, tenant h5-
itgtel garni, id. 
Hérelle fl's, filateur de coton, id. 

Heures. 
11 

11 

11 
11 
11 
11 

12 

12 
12 

12 

12 

12 
12 

1 

Bagatta et Langlols , tant en leur 
nom personnel que comme as-
socié» limonadiers, id. 1 

Spréafico, négosisnt, id, 1 
Vallier et C", entrep. dedéménage-

mens, et Vallier seul, tant en 
son nom, comme directeur du 
théâtre de Mme Saqui que comme 
gérant de la société Vallier et Ce, 
id. 2 

Maucourt, maître charpentier, id. 2 
Simon aîné, doreur, id. 2 
Hardouin, pharmacien, id. 2 
Dlle Jacques, mde de ganterie et 

nouveautés, concordat. 2 
Favre aîné, md gantier, ld. 2 
Laroche, limonadier, 

remise à huitaine. 2 
Dejean, md de vins, syndicat. 2 

Du vendredi 6 décembre. 

Gâteau, md de nouveauté», clôture. 10 
Drouhin , fabrhant de voitures , 

vérification. 10 
Vezin, boulanger, id. 10 
Noël, marchand de vins traiteur, 

syndicat. 10 
About, ancien négociant, tant en 

son nom que comme ancien di-
recteur du journal le Spectateur, 
id. 10 

Parisot.md de nouveautés, id. 10 
Moreau, taillandier, concordat. 10 
Levasseur, ébéniste, id. 10 
Marchez!, fabric. de parquet» mé-

caniques, id. 12 
Baz, ancien négociant, syndicat. 12 
Tesch, md de vins traiteur, id. 12 
Caze, ancien md tailleur, clôture. 12 
Pouget, restaurateur, id. 12 
Mayer, marchand, id. 12 
Dlle Giusti, mde mercière, id. 12 
Aillet et Ca , Darricarrère, Texier et 

Radat, négocians, id. 12 
Lharmerout, fabricant de peigne», 

ld. 

Audy jeune , négociant , vérifica-
tion, l 

Dame Didelot, tenant hôtel garni, 
id. 

Dame Kastner, mde de modes et 
nouveautés, concordat. I 

Levasseur, épicier, id. 
Boucher, bimbelotier, ld. 
Dauge, md de papiers en gros, vé-

rification. 

«tLOTURE DES à?ïîRMATIONÏ. 

Décembre. Heures. 
Mauguin, md de métaux, le 7 10 
Raspail, md de bols des îles, le 7 10 
Chauvin, fabricant de bijouterie , 

le 7 10 
Raillard, entrepreneur de bâtimens, 

le 7 10 
Gardien et Pottier, limonadiers, le 7 10 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jour».) 

Schirmann et Duboz, tailleurs, à Paris, gale-
rie Delorme, 9 et 11.—Chez MM. Huet, rue Ca-
det, 1 ; Rousselet, rue Cro;x-des-Petlts-Champs, 
41. 

Perrard, voiturier, à Paris, quai de la Râpée, 
81.1— Chez M. Lecarpentier, rue d'Angoulêinc-
du-Temple, 11. 

Martin, marchand de bois, à Paris, rue Salnt-
Nicolas-d'Antin, 64. — Chez M. Colombel. rue 
Ville-l'Evêque, 28. 

Durmar, ferrour d'arçons, à Paris, rue Gué-
rin-Boisseau, 24. — Chez M. Bidard . rue La» 
Cases, 12. 

Dumas , tenant anciennement hôtel garni , 
maintenant commis, à Paris, rue Salnt-uenis, 
319.-Chcz M. Sergent, rue des Filles-St-Tho-
mas, 17. 

Hahner, marchand de bol» , à Pari», rue St-

Martin, 244.—Chez M. Breuillard, rue Saint-An-
toine, 81. 

S%sias, marchand tailleur, à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 39. - Chez MM. Thierry, me 
Monsigny, 9; Defrémicourt, rue Montesquieu 
5. 

Dnmoni, disti'lateur, à Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 36.—Chez M. Argy, rue St-Méry, 30. 

Villemerd. ferblantier, à Paris, encloi de it 
Trinité, 4 et6.-Chez M. Argy, rue St-Méry, 30. 

D&uphinet Gleitz fabricans d'ébénisterle, à 
Paris, rue du Pont-aux Choux, 9 —Chez MM. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2; Ledentu, 
rue Saint-Lonis. 35. 

Soupirot, marchand de vins, à Paris, tue d» 
Lesdiguières, 2.—Chez M. Richomme, rue Mon-
torgueil, 71. 

Fourquemin, lithographe, à Paris . rue du 
Four-St-Germain, 17.— Chez M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41. 

Jublln, marchand tailleur, à Paris rue da 
Temple, 81.-Chez MM. Battarel.rue deCléry, 
9 ; Mangin, place des Victoires, 8. 

Jardin, négociant, à Paris, rue des Mareis-St-
Martin, 40.—Chez M. Baudouin, rue d'Argea-
feuil, 36. 

DÉCLARATIONS DE ÏAILLITSS. 

Du 3 décembre 1839. 

Diverneresse, négociant, à Paris, Palais-Royal, 
galerie de Valois, 170. — Juge-commissaire , M. 
Devinck; syndic provisoire, M. Flonrens, rue 
de Valois, 8. 

Lavessière, chaudronnier, rue Duphot.fi.-
Juge-commissaire, M. Aubry; syndic provisoire, 
M. Girard, rue Notre-Dame -des-Victoires, 46. 

Dame Luce , marchande de parfumeries et 
nouveautés, à P«is , Palais-Royal, galerie de 
Valois , 167. — Juge-commissaire, M. Sédillot; 
syndie provisoire, M. Hénin, rue Pastourel, 7. 

Flamant, commissionnaire en marchandise», 
à Pari», rue Saint-Martin, 161. — Juga-commli-
saire, M. Aubry ; syndic provisoire , M. Sergent, 
rue des Filles-St-Thoma», 17. 

Rocard, limonadier, à Paris, quai de l'Ecole, 
20.—Juge-commissaire, M. Sédillot; syndic pro-
visoire, M. Charlier, rne de l'Arbre-Sec, 46, 

DÉCÈS DU 2 DÉCEMBRE. 

Mlle Poussez, rue de Clichy, 46.-M. Clavery, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 66.—Mlle LadoiK, 
rue Richelieu, 107.—Mme Lhabitant, rue Haute-
ville, 2 ter. -M. Scheir, rue de la Bibliothèque, 

10.—Mlle Delaplace, passage Montesquieu, o. -
M. Méry.cour Batave, 11.— Mme Dorléaos, rue 
Beaubourg, »8. — M. Duparc, rue Vieille-*"-

Temple, 30. — M. Keuler, petite rue Taranne, 

13.-M. Gauthier, rue de Lourcine, 77. - »ms 

Ingé, rue du Petit-Carreau, 13. 

BOURSE DU 4 DÉCEMBRE. 

A TERMB. 

fi Ô[0 comptant..., 
— Fin courant. .. 
I OfÛ comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

1 er e. pl. ht. 

112 50 112 75 
112 35 112 85 
82 20 82 40 
82 25 82 45 

103 10 103 10 
» » » » 

pl. bas 

ÏÏ2 50 
112 35 
82 20 
82 25 

103 10 

der k 

112 i 
82 4D 
82 40 

103 1» 

Act.dela Banq. 

Obi. delà Ville. 
Caisse Laffltte. 
— Dito 
4 Caa&ux 
Caisse hypoth. 

St-Germ. ... 
Vers., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans 

2980 . 
1280 » 
1075 > 
5220 » 
1255 • 

557 50 
485 > 
300 » 

Kmpr. romain. i°[ 5A 
(dett.act. »«| 
_ diff. 
— pas». 

Empr.plémont. H$ , 

aOiOPortug.... 3. , 
.Haïti •• %\ . 

.'Lots d'Autriche SI» 

BRETON. 

/or^irtrô à P«rii, le 
an frana dix 

IMPRIMERIE DE /L GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 17, Va pu le maire du 2« arrendiiiement. 

Nor lifaluatioD de la signature A. GDYOT , 


